
Decrot n° 93-2447 du 13 decombro 1993, modlfiant lo 
decret n° 89-1047 du 28 juillet 1989, fixant les conditions 
d'utillsation des eaux usees traltees a des fins agrlcoles. 

Le President de la Republique, 
Sur proposition du ministre de l'agriculrure, 
Vu le code du travail promulgue par la Joi n° 66-27 du 30 avril 

1966, 
Vu le code des eaux promulgue par la Join° 75-16 du 31 mars 

1975 tel que modifie et complete par la loi n° 87-35 du 6 juillet 
1987 et la Join° 88-94 du 2 aout 1988 et notamment les articles 
105 et 106 dudit code, 

Vu la loin° 82-66 du 6 aout 1982, relative a la nonnalisation et 
a la qualite, 

Vu la Joi n° 88-91 du 2 aout 198B, portant creation d'une 
agence nationale de protection de l'environnement tel que modifiee 
et completee par la Join° 92-115 du 30 novembre 1992, 

Vu la Join° 93-41 du 19 avril 1993, relative a !'office national 
de l'assainissement, 

Vu le decret n° 74-1064 du 28 novembre 1974, relatif a la 
definition de la mission et des attributions du ministere de la sante 
publique, 

Vu le decret n° 85-56 du 2 janvier 1985, relatif a la 
reglementation des rejets dans le milieu recepteur, 

Vu le decret n° 86-1233 du 4 decembre 1986, portant 
attributions du ministere de !'agriculture, 

Vu le decret n° 89-1047 du 28 juillet 1989, fixant Jes 
conditions d'utilisation des eaux usees traitees a des fins agricoles, 

Vu l'avis c.k:s minbUt:s ut: l't:11viw11rnm1t:11l t:l ut: l'a111611agt:111t:11t 
du territoire et de la sante publique, 

Vu !'avis du tribunal administratif, 
Decrete: 
Article premier. - Les articles 1, 4, 5, 7 et 12 du decret susvise 

n° 89-1047 du 28 juillet 1989 sont abroges et remplaces par Jes 
dispositions suivantes : 

Article premier. (nouveau) - L'utilisation des eaux usees traitees a 
des fins agricoles doit faire l'objet d'une autorisation du ministre de 
!'agriculture, delivree apres accord des ministres de l'environnement 
et de l'amenagement du territoire et de la sante publique. 

Art. 4. (nouveau) - Les analyses citees a !'article 3 du present 
decret sont a la charge des organismes distributeurs et seront 
effectuees sous le controle des ministres de l'environnement et de 
l'arr,enagement du territoire et de la sante publique. 

Art. 5. (nouveau) - L'utilisation des eaux usees traitees est 
interdite pour !'irrigation des cultures maraicheres dont Jes produits 
peuvent etre contamines par suite de !'irrigation des cultures a 
partir des dites eaux ainsi que pour !'irrigation des cultures 
maraicheres dont Jes produits sont consommables crus. 

Art. 7. (nouveau) - Les eaux usees traitees ne peuvent etre 
utilisees que pour les cultures dont la Iiste est fixee par arrete du 
ministre de !'agriculture apres avis des ministres de 
l'environnement et de !'amenagement du territoire et de la sante 
publique. Toutefois, cette utilisation n'est possible qu'a condition 
que dans le perimetre cultive, aucune autre culture ne sera 
contaminee. 

Art. 12. (nouveau) - Un cahier des charges approuve par arrete 
conjoint des ministres de !'agriculture, de l'environnement et de 
l'amenagement du territoire et de la sante publique fixera les 
modalites et les conditions particulieres aoolicab!es a chaque 
utilisation. 

Art. 2. - Les ministres de !'agriculture. de l'environnement et de 
l'amenagement du territoire et de la sante publique sont charges, 
chacun en ce qui le conceme, de !'execution du present decret qui 
sera publie au Journal Officiel de la Republique Tunisienne. 

Tunis, le 13 decembre 1993. 
Zine El Abidine Ben Ali 


